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Le 3 février 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoqué le 27 janvier

2023, s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle

métropolitain, à l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses

membres par Monsieur Joël BRUNEAU, Président, qui préside la séance.

 

 

Nombre de délégués en exercice

:72

Quorum requis : 36

Présents : 44

Pouvoirs : 10

Votants : 54

Excusés : 7

Étaient présents :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Joël BRUNEAU, M. Christian

CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Xavier DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE,

M. Michel LAFONT, M. Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, M.

Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Béatrice

TURBATTE

Communauté de communesCingal — Suisse Normande: M. Jean-Claude BRETEAU,M. Pierre BRISSET,

M.Eric DELACRE, M.Olivier GUILLEMETTE, M. Bernard LEBLANC, M. Jacky LEHUGEUR, MmeElisabeth

MAILLOUX, M. Didier MAZINGUE,

Communauté de CommunesCoeurde Nacre : M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE Communauté de CommunesPaysdeFalaise : M. Norbert BLAIS, M. Gérard KEPA, M. Jacques LE BRET,
 

M. Hervé MAUNOURY

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

M. Bernard ENAULT, M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA
 

 

MODALITES DE PUBLICITE

DES ACTES

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, Mme Sophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, Mme Nathaly MONROCOQ, M. Philippe

PESQUEREL

Etaient excuséset avaient donné pouvoir :

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Romain BAIL (pouvoir à M. Michel LAFONT), Mme Florence

BOULAY(pouvoir à Mme Ghislaine RIBALTA), Mme Hélène BURGAT(pouvoir à M. Dominique GOUTTE),

Mme Sonia DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Joël BRUNEAU), M. Pascal JOUIN (pouvoir à M. Christian

DELBRUEL), M. Michel PATARD-LEGENDRE (pouvoir à Mme Béatrice BURBATTE), Mme Laurence

TROLET (pouvoir à M. Pascal SERARD)

Communauté de communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE (pouvoir à M. Thierry LEFORT),

M.Patrick DUBOIS (pouvoir à M. Patrick LERMINE)  
Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon : M. Henri GIRARD (pouvoir à M. Bernard

ENAULT)

DCS01-2023 : Modalités de publicité des actes

- Page 1 sur 4



Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Fabrice DEROO, M. Marc LECERF, M. Laurent MATA (délégué

suppléant), Mme Lydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX (déléguée suppléante)

Communauté de Communes Pays de Falaise : Mme Clara DEWAELE, M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l’Odon: M. Philippe LANDREIN (délégué

suppléant)
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MODALITES DE PUBLICITE DES ACTES

Exposé:

Les actespris par les syndicats (délibérations, décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu'ils sont publiés

pourles actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pourles actes individuels et, le cas

échant, après transmission au contrôle de légalité.

A compter du 1°juillet 2022, par principe et pour touteslescollectivités, la publicité des actes règlementaires

et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel doit être assurée sous

forme électronique sur leursite Internet.

Les syndicats de communeset les syndicats mixtes fermés peuvent cependant bénéficier d’une dérogation.

Pource faire,ils doivent choisir, par délibération, les modalités de publicité de leurs actes règlementaires et

décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel:

- soit par affichage ;

- soit par publication sur papier;

- soit par publication sous forme électronique.

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du comité syndical.

Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole est passé, au 1°janvier 2023, d’un statut de syndicat mixte

ouvert à celui de syndicat mixte fermé,suite à la création du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand et

au départ des Conseils départementaux pour ce dernier. Cette évolution entraine une modification du cadre

législatif et règlementaire. Il convient donc désormais de choisir une des trois modalités de publicité.

Pour les syndicats mixtes ouverts (comme le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand), les actes

règlementaires et les actes ni règlementaires ni individuels doivent faire l’objet d’une publication

électronique (pas de choix possible).

Proposition :

Vu l'article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales dans sa rédaction en vigueur au 1°juillet

2022, parrenvoide l'article L. 5211-3 et de l’article L. 5711-1, pourles syndicats mixtes fermés, du même

code,

Vu l'ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur

et de conservation des actes pris parles collectivités territoriales et leurs groupements,

Vule décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueuret

de conservation des actes pris parles collectivités territoriales et leurs groupements,

Vu l'arrêté préfectoral n°DCL-BCLI-22-030 autorisant la réduction du périmètre du syndicat mixte Pôle

métropolitain Caen Normandie Métropole,

Considérant que le Pôle métropolitain est passé, au 1% janvier 2023, d’un statut de syndicat mixte ouvert à

celui de syndicat mixte fermé, entrainant une modification du cadre législatif et règlementaire,

Considérant l'existence du site internet https://polesmetropolitains.fr/ et l'intérêt de prévoir un mode de

fonctionnement homogène entre les deux pôles métropolitains,
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Il est proposé de choisir que les modalités de publicité des actes règlementaires et décisions ne présentant

ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel soient sous forme électronique sur le site internet

mutualisé des Pôles métropolitains Caen Normandie Métropole et Réseau Ouest Normand.

Vote :

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

-__ ADOPTE les modalités de publicité des actes règlementaires et des décisions ne présentant ni un

caractère règlementaire ni Un caractère individuel sous forme électronique sur le site internet

mutualisé des Pôles métropolitains Caen Normandie Métropole et Réseau Ouest Normand.

- DIT quela présente délibération sera transmise en Préfecture.

Pour extrait conforme

Le Secrétaire de séance Le Président

Pierre SCHMIT

 

La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du pôle métropolitain,

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un

délai de deux mois vautalors décision implicite de rejet, La décision ainsi prise,

qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au tribunal

administratif dans un délai de deux mois.
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